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CONSEIL MUNICIPAL DU 16 décembre 2005

 
DELIBERATION  D20050506 

 
Vie Culturelle et Associative Reversement de subventions dans le cadre d’un Plan Local 

d’Education Artistique
 
Madame Françoise BILLY, Première Adjointe, expose :



 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition du Maire,
 
Dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville de Niort favorise la pratique des activités culturelles, la formation 
artistique, l’accès de tous aux œuvres d’arts et la création artistique. 
 
Elle souhaite renforcer la place donnée à la démarche de création artistique dans la cité. En effet, parmi les adultes et les 
enfants, une minorité seulement a eu l’occasion de s’initier à cette démarche et d’en percevoir les moteurs. 
 
En outre, la relation entre les artistes et le reste de la population mériterait d’être plus développée. Susciter un 
rapprochement entre les artistes et la population est une priorité pour permettre à la création de revenir peu à peu au centre de 
la politique culturelle.
 
Le Plan Local d’Education Artistique de la Ville de Niort a pour but de contribuer à ce rapprochement en initiant des actions 
à destination d’un public d’enfants et de jeunes. La Ville vise de ce fait plusieurs objectifs :

-   Permettre la découverte de l’univers de la création au contact d’artistes locaux et extérieurs au territoire niortais ;
-   Initier les enfants et les jeunes à la démarche de création artistique au travers d’actions les plaçant comme acteurs de 
leurs projets ;
-   Favoriser les actions sur le temps scolaire et hors temps scolaire ;
-   Favoriser l’accès de tous à l’univers et à la démarche de création ;
-   Favoriser la mixité sociale et culturelle du public ciblé ;
-   Favoriser la mise en relation des acteurs locaux dans le cadre de ces projets afin de décloisonner l’action des différents acteurs.

 
Pour mettre en œuvre ce projet la Ville de Niort intervient de deux façons :

-   En soutenant les projets des associations niortaises qui répondent à ces objectifs ;
-   En mettant en œuvre directement certaines actions.

 
1/ La semaine de la culture (Ville de Niort)
 
Pendant une semaine, la ville de Niort a souhaité sensibiliser 48 enfants des classes de CM1, CM2, 6ème à la démarche 
de création artistique dans le domaine du spectacle vivant. Les principaux objectifs étant de permettre l’initiation à la 
pratique d’une activité artistique, de favoriser le contact entre artistes et population, l’interdisciplinarité et la 
rencontre d’approches artistiques différentes.
 
2/ Carnabulles (compagnie Volubilis)
 
La compagnie Volubilis a travaillé pendant une année scolaire avec 300 enfants des classes élémentaires des écoles Emile Zola 
et Jules Ferry pour aboutir à un spectacle déambulatoire dans la ville mélant les élèves et des artistes professionnels.
 
 
 
3/ Enfance de l’art (MPT Centre et Association Pour l’instant)
 
Les Maisons Communales Pour tous des quartiers Centre et Saint Florent et l’association Pour l’instant ont proposé 12 
stages d’initiation à des disciplines artistiques, encadrés par des intervenants professionnels, pendant la période estivale à 
130 enfants âgés de 4 à 15 ans.
 
Ces 3 projets ont permis aux enfants de toutes origines sociales et culturelles de rencontrer des artistes professionnels et 
de découvrir le processus de création artistique.
Enfin ces projets ont permis de toucher de nombreuses disciplines et univers artistiques. En effet ils ont concerné le théâtre, 
la danse, les arts plastiques, la photographie, la vidéo etc.
 
 
En 2005, l’aide de la Direction Régionale des affaires culturelles pour le Plan Local d’Education Artistique s’est élevée à 
la somme de 6 000 €.
 
 



 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

-     autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à reverser aux associations concernées les subventions attribuée par 
la DRAC dans le cadre du PLEA de la ville de NIORT :

* A l’association « VOLUBILIS » pour un montant de 2 000 €
* A l’association « POUR L’INSTANT » pour un montant de 2 000 €

 
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 35
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              10

 
 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
La Première Adjointe 

 
 
 
 

Françoise BILLY
Ordre du jour


